
« Des maires au service
des maires »

« Fier je suis d’être rural, fier je suis d’être maire et honoré je suis de vous inviter à nous 
rejoindre dans ce beau réseau et de vous y accueillir aux côtés des vôtres ! »

Michel Fournier, président de l’AMRF

En 2022, rejoignez l’aventure : adhérez !

Pourquoi Adhérer ?

1 - Être acteur d’un réseau national des maires 
et des communes
Ne pas rester seul durant votre mandat en 
rejoignant un réseau convivial et actif au service 
de la commune. L’Association des maires ruraux 
de France fédère près de 10 000 communes 
adhérentes et dialogue avec l’ensemble des 
acteurs et interlocuteurs des communes et de la 
ruralité.

2 - Bénéficier d’un accompagnement sur-mesure
L’AMRF vous accompagne avec des réponses 
adaptées (modèle de courriers, dépannage 
juridique, conseils, aide à la représentation, etc.).
Elle vous conseille pour saisir vos parlementaires 
et vous propose des outils de sensibilisation des 
habitants sur le rôle essentiel de la commune rurale.

4 -  Accéder à de nombreux services
L’AMRF met à disposition de ses adhérents de 
nombreux services et ressources :

● 36 000 communes : abonnement au journal 
mensuel qui aide les maires ruraux à se tenir au 
fait de l’actualité nationale en leur apportant une 
information précise et ciblée

● www.amrf.fr : le site d'informations des maires, 
des communes rurales et de la ruralité (actualités, 
dossiers, argumentaires)

● Lettres d’information : détaillent chaque 
semaine l’actualité et abordent les thématiques qui 
préoccupent les communes rurales

● Campagnol.fr : solution de site internet 
communal, avec accompagnement gratuit sur-
mesure, pour rester connecté(e) à vos administrés

● Ingénierie : aide à l’identification des sources 
de financement ou accompagnement dans le 
cheminement de votre projet

● Dépannage juridique : apporte des éclairages 
et des informations juridiques de premier secours

● Local.ht : accompagnement des commerces  de 
la commune dans la vente à emporter

● Lectures Communes : intervention gracieuse 
de l’association Lire et  faire lire pour raconter des 
histoires aux habitants de votre village

● RuraConnect : mise à disposition d’un service 
de mise en location d’espaces publics de télétravail

3 - Militer en faveur de la commune et de la 
ruralité
L’AMRF démontre que les territoires ruraux sont 
capables de développer des modèles de vie 
alternatifs, utiles au développement du pays. C’est 
le sens de l’engagement en faveur d’un Agenda 
rural. Il constitue une nouvelle manière de penser et 
de travailler, grâce au potentiel des territoires ruraux 
qu’il faut libérer.

Restez en contact : 
04 37 43 39 80 – amrf@amrf.fr


